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La seance est ouverte à 10 h 20.

POINT 123 DE L'ORDRE DU JOUR: PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L'EXERCICE BIENNAL
1990-199~ (A/44/6/Rev.1, A/44/7)

POINT 124 DE L'ORDRE DU JOUR: PLANIFICATION DES PROGRAMMES (A/44/16 et Add.l)

POINT 38 DE L'ORDRE DU JOUR: EXAMEN DE L'EFFICACITE DU FONCTIONNEMENT
ADMINISTRATIF ET FINANCIER DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (A/44/222 et Corr.l)

ALLOCUTION DU SECRETAIRE GENERAL

1. Le SECRETAIRE GENERAL, présentant le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1990-1991 (A/44/6/Rev.l), rappelle à la Commission que, pres de
trois années auparavant, l'Assemblé~ générale a adopté par consensus la
résolution 41/213, dans laquelle elle établissait de nouvelles procédures
budgétaires. Comme suite à ce processus, l'Assemblée a adopté, à nouveau par
con~~nsus, la résolution 43/214, dans laquelle elle a approuvé un plan général
contenant des estimations préliminaires des ressources nécessaires pour exécuter
les activités proposées au titre des programmes pour l'exercice biennal 1990-1991.
Dans la même résolution, l'Assemblée générale a décidé que le Secrétaire général
établirait le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 sur la
base des prévisions préliminaires approuvées dans le plan général. On sait que
l'établissement et l'approbation préalables du plan général ont pour objet de mieux
prévoir les ressources nécessaires et de faire en sorte que ces ressources soient
suffisantes, pour faciliter la réalisation d'un accord aussi large que possible sur
le budget-progr~nme.

2. Le projet de budget-programme dont est saIsie la Commission est le premier
budget-programme établi conformément à la nouvelle procédure budgétaire énoncée
dans la résolution 41/213 et se fonde sur le plan général du projet de budget
pour 1990-1991 que l'Assemblée générale a adopté dans sa résolution 43/214. Il
doIt en outre être considéré dans le contexte de l'application d'un certain nombre
de mesures, conformément aux demandes formulées par l'Assemblée dans sa
résolution 43/213.

3. Lorsqu'elle examinera ce projet de budget, la Commission devra tenir compte du
fait que les propositions budgétaires, établies sur la base du plan général,
excluent certains facteurs tels que les ajustements au titre de l'inflation et des
fluctuations monétaires. Ces ajustements, qu'ils soient positifs ou négatifs,
devront être opérés vers la fin de la présente session et, à moins que l'Assemblée
générale n'en décide autrement, on continuera à procéder comme par le passé.

4. En outre, comme l'a indiqué le Secrétaire général dans ses rapports à la
Cinquième Commission les années précédentes et comme l'ont rappelé ses
collaborateurs lorsqu'ils ont présenté ces rapports ou formulé des observations à
leur sujet, le pouvoir qui a été accordé au Secrétaire général, ainsi qu'au Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB), d'autoriser
des engagements de dépense, dans certaines conditions, pour financer des dépenses
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(Le Secrétaire général)

imprévues et extraordinaires, n'entre pas dans le cadre du plan général ni, par
voie de conséquence, dans celui du projet de budget. Le Secrétaire général tient à
insister sur l'importance du pouvoir q'li lui est ainsi octroyé pour l'exécution des
tâches qui lui sont confiées en application de la Charte dans le domaine du
maintien de la paix et de la sécurité internationales.

5. S'agissant des programmes, les propositions ont été établies dans le cadre des
objectifs, des stratégies et de la structure des programmes prévus dans le plan à
moyen terme (révisé) pour la période 1984-1989, qui a été prolongé jusqu'à 1991.
La portée et la teneur des programmes ainsi que les priorités qui y sont indiquées
reflètent les instructions et les décisions des organes intergouvernementaux de
l'Organisation. Ces propositions s'inscrivent dans le contexte d'un dialogue
continu entre les Etats Membres, d'une part, et entre les Etats Membres et le
Secrétariat, d'autre part, au sujet de la réforme et de la revitalisation de
l'Organisation.

6. Le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 s'élève à
1 983 863 400 dollars. Ce chiffre représente un taux de croissance réelle de
-0,4 ~ par rapport au montant définitif révisé des crédits ouverts pour l'exercice
biennal 1988-1989. Le projet de budget comporte une réduction de 12 ~ du nombre
des pDstes, et la plupart des objets de dépense, y compris les frais de voyage du
personnel, les consultants, les groupes d'experts e~ les services contractuels
d'imprimerie, n'accusent aucune modification ou font apparaître une diminution.
Les augmentations de dépenses ont exclusivement trait à des activités que
l'Organisation est tenue de mener à bien, notamment pour la construction de
nouveaux locaux et des innovations techniques. Les propositions reflètent
également un certain nombre de changements quant à la structure de l'Organisation,
en particulier dans les départements et bureaux s'occupant de questions politiques
et administratives. Le Secrétaire général a constaté avec plaisir que le CCQAH,
dans son premier rapport sur le projet de budget-programme a précisé que l'ensemble
du process~s budgétaire n'était pas encore au point (A/44/7, par. 9). De même, le
Comité du programme et de la coordination (CPC), dans son rapport, a mentionné la
complexité et le caractère évolutif de nombre des questions visées dans le
budget-programme et a souligné qu'il était indispensable d'agir avec souplesse
(A/44/16, al. a) du paragraphe 55). Celle-ci s'impose en effet dans les efforts
déployés collectivement pour faire face à un certain nombre de problèmes qui ont un
caractère à la fois technique et politique.

7. Le Secrétaire général est persuadé que les débats de l'année en cours seront
productifs pour ce qui est d'approfondir un certain nombre de ces problèmes
fondamentaux d'ordre technique et politique. Pour sa part, il souhaiterait des
éclaircissements supplémentaires sur des points tels que la méthode d'établissement
du budget, y compris l'approche à adopter en ce qui concerne la croissance réelle.
Il considère que, sur la base de la contribution qu'apporte le CCQAB, le dialogue
doit se poursuivre sur les rapports entre le plan général et le budget-programme
lui-même. Ces rapports doivent être étudiés du point de vue non seulement de
l'importance du plan général en tant qu'objectif pour l'établissement du projet de
budget-programme, mais aussi du rôle que doit jouer le plan général lors de
l'examen puis de l'approbation du budget-programme. Le Secrétaire général a déjà
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mentionné la question du traitement budgétaire des dépenses liées à l'inflation et
aux fluctuations monétaires. Il voudrait également évoquer la question du
fonctionnement du Fonds de réserve, auquel certaines améliorations devront
peut-être être apportées compte tenl! de l'expérience acquise au cours de la
présente session. Il faudra aussi continuer à examiner la question du rapport
entre les activités prévues au budget ordinaire et les opérations de maintien de la
paix, dont le coût est réparti dans les deux cas entre les Etats Membres, ainsi
qu'ûntre les activités prévues au budget dont le coût est réparti entre les Etats
Membres et celles qui sont financées à l'aide de contributions volontaires. Les
prévisions de ressources extra-budgétaires pour le prochain exercice biennal sont
plus élevées que les montants prévus dans le budget ordinaire. Le CCQAB, dans son
premier rapport sur le projet de budget-programme, s'est penché sur cette question,
qui mérite de retenir l'attention sans délai.

8. La Cinquième Commission devra, au titre du point 38 de l'ordre ~u jour,
examiner le rapport final sur le processus de réforme demandé par l'Assemblée
générale dans sa résolution 41/213. Bien entendu, en application des dispositions
de sa résolution 43/213, le Secrétaire général soumettra à l'Assemblée générale, à
sa quarante-cinquième session, un rapport analytique évaluant les effets, pour
l'Organisation, de la mise en oeuvre de la résolution 41/213.

9. Dans son dernier rapport à l'Assemblée générale sur l'activité de
l'Organisation, le Secrétaire général a fait observer que la réforme administrative
était essentiellement un processus continu (A/44/1, XIV). De même, dans le rapport
sur l'application de la résolution 41/213, il a noté que, à ses yeux, cette
opération est un processus à caractère non pas fini mais continu, qui a pour but de
rationaliser et de rendre plus efficaces les travaux du Secrétariat. En outre, on
sait que le Conseil économique et social, dans sa décision 1988/87 et, plus
récemment, dans sa résolution 1989/114, a expressément évoqué la question de la
structure intergouvernementale dans le secteur économique et social et a demandé
que lui soit soumis un rapport sur les décisions que le Secrétaire général aura
prises à cet égard. Il est donc évident que le processus de réforme a été appliqué
à un nombre important de secteurs et de programmes de l'Organisation, mais que
d'autres n'ont pas encore été touchés. Les résultats obtenus jusqu'à présent sont
exposés dans le projet de budget-programme; les nouvelles réformes dont pourra
décider l'Assemblée générale à sa présente session devront, si elles ont des
incidences financières, être menées à bien dans les limites des prévisions
budgétaires, y compris le Fonds de réserve. Il en sera de même de toute nouvelle
décision que pourra prendre l'Assemblée générale en ce qui concerne les programmes.

10. Le processus de réforme a un caractère continu: ce n'est pas une fin en soi.
Il implique un réexamen constant de l'Organisation pour veiller à ce qu'elle reste
en mesure d'atteindre les objectifs en vue desquels elle a été créée. Considérer
la réforme essentiellement comme une opération de réduction des effectifs revient à
perdre de vue son but - dans le cas présent, l'efficacité accrue de l'Organisation
aux fins de la réalisation des objectifs de la Charte. Le Secrétaire général est
persuadé qu'à ce niveau d'analyse, il n'y a pas de divergences de vues, mais chacun
voit peut-être les choses différemment lorsqu'il s'agit des détails de l'exécution
du processus de réforme. Le dialogue qui se poursuivra permettra certainement
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d'établir les conditions nécessaires à la mise au point d'une approche commune
fondée, comme elle doit l'être, sur le plan à moyen terme qui a été approuvé pour
l'Organisation.

11. S'agissant de la planification des programmes, le projet de budget correspond
aux deux dernières années d'un plan à moyen terme d'une durée de huit ans. Alors
que la Commission examinera ces propositions budgétaires, le Secrétariat et les
membres des organes subsidiaires intergouvernementaux procèdent actuellement à
l'examen du projet de plan à moyen terme pour la période 1992-1997. Le Secrétaire
général a déjà fait mention de l'élément de continuité programmatique qui découle
naturellement des concepts consacrés dans la Charte et il a aussi évoqué
l'importance de la question des priorités. Il comprend parfaitement les
difficultés qu'entraîne la détermination de l'ordre de priorité des programmes dans
le cadre du plan mais il sera franc à ce sujet : tant que les Etats Membres se
refuseront à établir des priorités dans le plan à moyen terme, la tâche qui lui a
été confiée en sa qualité de secrétaire général et qui consiste à déterminer un
ordre de priorité au niveau du budget-programme sera, dans le meilleur des cas, un
pis-aller.

12. Les Etats Membres doivent exercer pleinement les prérogatives qui sont les
leurs et, par conséquent, établir des priorités dans le plan à moyen terme. A ce
sujet, le Secrétaire général attend avec intérêt les résultats de l'examen que la
Commission consacrera l'anné suivante à ses propositions relatives au plan à moyen
terme, sur. la base de la décision que prendra l'Assemblée générale à la présente
session.

13. Un autre domaine d'activité de l'Organisation des Nations Unies actuellement
très en vue, qui exige des ressources provenant de diverses sources, à savoir le
budget ordinaire, des contributions spéciales et des contributions volontaires. Il
s'agit des activités qui ont trait aux bons offices, à l'établissement de la paix
et au maintien de la paix. Le budget ordinaire prévoit des ressources pour des
activités de ce type entreprises à l'appui des activités financées au moyen de
contributions spéciales ou de contributions volontaires. La Commission aura
l'occasion d'examiner le lien qui existe entre le budget ordinaire et les activités
de maintien de la paix lorsqu'elle examinera les différents rapports étaolis au
titre du point 137 de l'o~dre du jour. Au stade présent, le Secrétaire général
voudrait simplement souligner combien les activités de maintien de la paix se sont
développées au cours des deux dernières années. En fait, pour 1989, les dépenses
relatives aux activités de maintien de la paix sont pratiquement égales aux
dépenses inscrites au budget ordinaire. L'expansion de ces activités a mis à rude
épreuve la capacité qu'a l'Organisation de concevoir, planifier, diriger, exécuter
et administrer des opérations de maintien de la paix, surtout après des
compressions budgétaires. La Commission n'ignore pas les problèmes que
l'Organisation a rencontrés pour intervenir à temps avec les ressources - tant
humaines que matérielles - nécessaires dans chaque cas. Les discussions qui ont eu
lieu plus tôt dans l'année au Comité spécial des opérations de maintien de la paix
montrent clairement l'importance que les Etats Membres attachent à ces questions.
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14. Les rapports que la Commission examinera au titre de cette question présentent
tous une gamme de propositions allant d'une augmentation du Fonds de roulement à
une augmentation du montant que le Secrétaire général est autorisé à engager pour
couvrir des dépenses imprévues et extraordinaires, à la constitution d'un stock de
matériel de réserve, et à l'adoption de mesures en matière de formation. Ces
propositions ne sont pas simples et elles ne seront pas nécessairement acceptées
dans l'immédiat et à l'unanimité. Il convient de les considérer les unes p~r

rapport aux autres et dans le contexte d'autres questions inscrites à l'ordre du
jour de la Commission, comme le budget d'une Organisation allégée, la précarité de
sa situation financière, et la relation entre les activités de maintien de la paix
et d'autres activités connexes financées au titre du budget ordinaire.

15. Abordant ensuite une question qui revêt une importance fondamentale pour tous,
à savoir la question des conditions d'emploi du personnel de l'Organisation, le
Secrétaire général dit que toutes les activités qui devront être entreprises en
application de ses propositions et des décisions de la Commission devront l'être
par les hommes et les femmes qui constituent le Secrétariat de l'ONU. Une
Organisation efficace est inconcevable sans une fonction publique internationale
indépendante. Son indépendance doit être à la fois reconnue et défendue. Elle
doit être reconnue par l'octroi de conditions d'emploi appropriées, y compris en
matière de pensions, et elle doit être défendue par le respect de la dignité et, en
particulier., de la sécurité et de la liberté des fonctionnaires internationaux. Le
Secrétaire général souffre beaucoup de ne pouvoir, au momenl où il s'adresse à la
Cinquième Commission, donner aux familles de certains fonctionnaires de nouvelles
sur le sort de leurs conjoints, parents, frères ou soeurs.

16. En tant que plus haut fonctionnaire de l'ONU, il incombe au Secrétaire général
de faire tout ce qui est en son pouvoir pour que les fonctionnaires soient en
mesure de s'acquitter de leurs fonctions en ayant l'entière assurance des
gouvernements hôtes que leurs droits et privilèges seront pleinement respectés. La
Cinquième Commission reviendra plus tard sur cette question, mais le Secrétaire
général souhaite entre-temps faire appel à tous les Etats Membres pour qu'ils
fournissent au personnel des Nations Unies la protection nécessaire pour assurer
leur sécurité, et pour qu'ils coopèrent pleinement avec les hauts fonctionnaires
des Nations Unies dans leur pays en cas d'arrestation ou de détention d'un
fonctionnaire, que celui-ci soit recruté sur le plan international ou local. Il
faut que les Etats Membres respectent les obligations qu'ils ont contractées aux
termes des conventions applicables si l'on veut que l'Organisation puisse
s'acquitter de sa tâche.

17. La Cinquième Commission devra examiner une autre question importante relative
au personnel: il s'agit de l'étude approfondie des conditions d'emploi des
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur qui a été effectuée par la
Commission de la fonction publique internationale (CFPI). Compte tenu de
l'importance fondamentale de cette étude, non seulement pour l'Organisation des
Nations Unies mais pour l'ensemble des organisations appliquant le régime commun,
le Secrétaire général a l'intention de revenir sur cette question devant la
Cinquième Commission à une autre occasion, à la fois en sa qualité de plus haut
fonctionnaire de l'Organisation et de président du Comité administratif de
coordination (CAC).
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18. En présentant ses propositions budgétaires, le Secrétaire général demande à la
Commission de les considérer dans un esprit de consensus qui conduira à un accord
solide sur la portée, le contenu et l'ampleur du budget ordinaire de l'ONU, tant au
niveau des programmes qu'à celui des ressources financières. Ce faisant, il doit
de nouveau rappeler qu'en adoptant un budget, on accepte en même temps l'obligation
de le financer, en temps voulu et intégralement. Par "en temps voulu", il veut
dire que les Etats Membres doivent régler leurs quotes-parts dans les 30 jours
sui,-ant la date de réception de la lettre qui leur est adressée à ce sujet; il n'a
pas besoin de dire ce qu'il faut entendre par "intégralement".

19. La situation est très alarmante. Au 12 octobre, 66 Etats Membres seulement
avaient intégralement réglé leurs quotes-parts pour 1989 et n'avaient pas
d'arriérés au titre d'exercices précédents. Le montant des contributions non
acquittées au titre du budget ordinaire - y compris les arriérés de contributions 
se chiffrait à 603,8 millions de dollars, soit l'équivalent de 77 % du budget
de 1989. Il restait 68 millions de dollars au Fonds général de l'Organisation,
soit un montant à peine suffisant pour couvrir ses dépenses jusqu'à la fin du mois
d'octobre. Le Secrétaire général espère qu'au cours des prochains jours - et il
faut absolument que ce soit durant les prochains jours -, les Etats Membres qui
n'ont pas encore réglé leurs quotes-parts paieront ce qu'ils doivent à
l'Organisation.

20. Le Secrétaire général n'ignore pas que de l'avis de nombreux Membres, la
gravité de la situation n'a pas été suffisamment mise en relief. Il ne partage pas
cet avis. Des données détaillées sur le recouvrement des contributions sont
désormais communiquées à tous les Membres de l'Organisation, sur une base mensuelle
et de manièrd plus détaillée que dans le passé. A son avis, il ne s'agit pas de
mettre en relief la gravité de la situation, mais de créer les conditions
nécessaires pour que tous les Etats Membres payent leurs quotes-parts en temps
voulu et intégralement. Pour Sj part, il a saisi toutes les occa~ions, officielles
et officieuses, qui se sont présentées pour demander aux Etats Membres de
s'acquitter des obligations juridiques qui leur incombent sur le plan
international, y compris - bien entendu - en matière de paiement. En faisant
ces observations, il ne cherche pas seulement à combattre le sentiment
d'autosatisfaction qui règne parfois au sein de l'Organisation, mais il tient aussi
à souligner une fois de plus que si l'on na s'attaque pas directement au problème
du règlement intégral et rapide des quotes-parts, l'Organisation devra continuer
d'en discuter pendant des années, tout en cherchant d'autres moyens de relever de
nouveaux défis. Elle continuera d'être gênée par un manque de ressources et une
insuffisance d3S réserves qui l'empêcheront de faire face rapidement et
efficacement à de nouvelles tâches. Le jour où tous les Etats Membres règleront
leurs quotes-parts en temps voulu et intégralement - ou en tout cas le jour où les
réserves seront reconstituées et l'Organisation se sera acquittée de ses
obligations concernant les soldes des ouvertures de crédit -, il sera peut-être
pJssible d'alléger le fardeau qui pèse actuellement sur les Etats Membres qui ont
payé et continuent de payer leurs quotes-parts rapidement et intégralement. Le
Secrétaire général tient à exprimer sa gratitude aux Etats Membres qui ont
régulièrement manifesté leur' attacheme~t à l'Organisation en s'acquittant
rapidement de ce qu'ils lui devaient.,
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21. Pour conclure, le Secrétaire général dit que le budget de l'Organisation des
Nations Unies est, comme tout autre budget, une proposition pour l'avenir. On y
présente les ressources qu'en sa qualité de secrétaire général il juge nécessaires
pour permettre à l'Organisation d'atteindre ses buts et objectifs au cours des deux
prochaines années. Le budget est certes exprimé en termes monétaires, mais il
concerne une entreprise humaine extraordinaire engagée dans tous les continents,
dans des zones de paix aussi bien que dans des zones de conflit. On a tenté d'y
prévoir de façon ordonnée ce dont l'Organisation aura besoin à l'avenir, tout en
reconnaissant que de nouveaux besoins peuvent se faire jour. Il faut parvenir à
établir un équilibre judicieux entre l'aptitude à prévoir les ressources
nécessaires, l'obtention des fonds correspondants et l'autorisation de les
engager. L'Organisation doit être dotée à la fois de la capacité d'exécuter les
programmes contenus dans le projet de budget qui est présenté à la Commission et de
la souplesse nécessaire pour pouvoir relever de nouveaux défis.

22. Le Secrétaire général soumet à l'approbation de la Commission le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991.

23. M. MSELLE (Président du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires), présentant le premier rapport du Comité sur le projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 (A/44/7) dit que le montant
prévu des dépenses est de 1 983 800 000 dollars, soit 195,1 millions de plus que le
montant révisé des crédits ouverts pour 1988-1989, dont 128,9 millions de dollars
au titre de l'inflation pour 1990-1991. Le taux de croissance réelle a été fixé à
-0,4 %. L'effectif proposé est de 10 054 postes, dont 50 postes temporaires. Les
dépenses de personnel représentent 73 % des crédits demandés. Un montant estimatif
de 2 547 500 000 ~ollars est prévu pour couvrir les activités financées au moyen da
fonds extra-budgétaires. En 1989, la contribution mise en recouvrement auprès des
Etats Membres sera d'environ 720 millions de dollars au titre des activités de
maintien de la paix et, selon les décisions qui seront prises pendant la session en
cours, de 776,6 millions de dollars au titre du budget ordinaire de 1989.

24. Le projet de budget-programme est le premier à avoir été établi selon la
nouvelle procédure budgétaire approuvée par l'Assemblée générale dans sa résolution
41/213, et le premier à être touché par d'autres mesures de réforme. Les tableaux
d'effectifs sont réduits d'environ 12 % par rapport au nombre approuvé au début de
l'exercice biennal en cours, en application de la recommandation 15 du Groupe
des Dix-Huit (voir A/41/49, par. 35). Outre le budget proprement dit, le projet de
budget-programme comporte un fonds de réserve de 15 millions de dollars à utiliser
conformément à la résolution 42/211.

25. Le montant total du plan général pour l'exercice biennal 1990-1991 (voir
résolution 43/214, par. 5) est inférieur de 1,3 million de dollars au montant
demandé par le Secrétaire général. Certains membres du Comité consultatif et du
CPC ont estimé que, par principe, le total indiqué dans le plan général ne devrait
pas être dépassé, d'autres estimant que l'excédent était trop faible pour soulever
des difficultés. Le montant initial prévu dans le plan général et le montant
indiqué dans le projet de budget-programme ont été établis sur la base de variables
différentes et selon des points de départ différents, de sorte que les différentes
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étapes de l'élaboration du plan général et du projet de budget-programme n'ont pu
être entièrement harmonisées, ce qui n'explique cepenGant pas dans sa totalité
l'augmentation de 1,3 million de dollars. L'Assemblée générale a cependant reconnu
que les ressources prévues dans le plan général étaient préliminaires et que la
procédure était en cours d'élaboration. L'expérience de l'élaboration des montants
estimatifs et les discussions devraient guider le Secrétariat pour l'établissement
du prochain plan général et des montants estimatifs.

26. L'un des objectifs de la résolution 41/213 était d'instaurer un mécanisme
permettant de prévoir le niveau global des ressources pour le prochain exercice
biennal. Deux éléments de ce mécanisme ont été arrêtés : les ressources
préliminaires 0'1 plan général et le fonds de réserve. Le troisième élément, les
crédits supplémentaires destinés à financer les effets des fluctuations des taux de
change et de l'inflation après l'approbation du budget, sera examiné pendant la
session en cours conformément à la résolution 43/214. En attendant une décision
finale à cet égard, les effets des fluctuations monétaires et de l'inflation seront
traités conformément à la pratique actuelle.

27. La réorganisation et les autres réformes en cours ont empêché le Secrétariat
de faire rapport, dans le cadre des prévisions budgétaires, sur un certain nombre
d'améliorations recommandées par le Comité consultatif. Il faut espérer qu'au
moment de l'examen du proj~t de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993,
en 1991, la procédure d'amélioration du document budgétaire et d'affinage des
normes et statistiqu~s concernant le volume de travail sera achevée. Les efforts
déployés pour améliorer le conte. du plan à moyen terme pourraient être très
utiles à cet égard.

28. Le montant des prévisions oe dépenses recommandé par le Comité consultatif est
de l 976 900 000 dollars, contre 1 983 800 000 proposés par le Secrétaire général.
Les prévisions et recommandations du Comité consultatif seront modifiées pour tenir
compte essentiellement des montants supplémentaires liés au fonds de réserve, aux
recommandations de la CFPI adoptées par l'Assemblée générale et aux effets de
l'inflation et de la fluctuation des taux de change.

29. Pour les chapitres 2B (Affaires de désarmement) et 28H (Activités
administratives financées en commun), les montants recommandés sont légère!ment
supérieurs à ceux que propose le Secrétaire général. L'ajustement recommandé aug
chapitres des recettes tient essentiellement aux !Lais de voyage et au,-_ services
administratifs et d'appui. Aucune modification n'a été recommandée au budget des
commissions régionales. La réduction provisoire de 1,5 million de dollars au
chapitre 29 sera réexaminée par le Comité sur la base d'un rapport du Département
des services de conférence. Un ajustement mineur tient au fait que le Comité
consultatif n'est pas d'accord avec la manière dont le Département a calculé les
coûts du remplacement de matériel pour adopter des techniques nouvelles. Les
réductions proposées au chapitre 28 proviennent du fait que le Comité estime qu'une
part équitable des dépenses d'appui aux activités extra-budgétaires n'est pas
imputée sur les ressources extra-budgétaires; quant à la réduction opérée au
chapitre 32 (Travaux de construction), elle tient au fait que le Comité recommande
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d'ajourner les travaux de modernisation des salles àe conférence 1 et 2. M. Mse11e
exposera en détail les recommandations du Comité lors de l'examen des différents
chapitres du budget par la Cinquième Commission.

30. Les tableaux d'effectifs proposés par le Secrétaire général pour 1990-1991
sont réduits de huit postes par rapport aux effectifs révisés approuvés par
l'Assemblée générale pour 1988-1989. Les recommandations du Comité consultatif
tendent à réduire le nombre de postes de six au lieu de huit, comme le propose le
Secrétaire général. L'Assemblée générale n'a pas encore décidé des postes à
supprimer au niveau des sous-secrétaires généraux et des secrétaires généraux
adjoints. Le nombre de postes à supprimer - 14, selon les prévisions révisées
pour 1988 et 1989 - a été ramené à 10. L'un de ces 10 postes ayant été reclassé
à 0-2, la réduction effectivement proposée est de 9 postes, ou 10, si l'on tient
compte d'un poste précédemment supprimé.

31. L'expérience et le temps détermineront si l'un des objectifs visés par le
nouveau processus budgétaire, à savoir que les Etats Membres participent dès les
premiers stades aux décisions relatives au budget-programme, a été atteint et, dans
l'affirmative, à quel prix. L'un des moyens d'assurer cette participation, le plan
général du projet de budget-programme, est l'une des causes des difficultés
rencontrées récemment dans les délais de présentation de la documentation, au même
titre que certaines mesures de réforme et que les nouvelles opérations de maintien
de la paix. Il faut espérer que les observations du Comité consultatif, notamment
concernant le plan général, aideront le Secrétariat à cet égard. La participation
effective des Etats Membres à l'examen du programme de travail pour 1990-1991 exige
que les organes délibérants concentrent davantage leur attention sur les activités
dont ils ont la charge. Il arrive en effet trop souvent que leur examen du
programme de travail n'aboutisse pas à des conclusions propres à guider la tâche du
Secrétariat. En tout état de cause, le renforcement du rôle des organes
spécialisés dans l'examen du programme de travail ne devrait pas empiéter sur les
procédures de prise de décisions quant au budget-programme énoncées dans la
résolution 41/213.

32. Les crédits devant couvrir les dépenses imprévues supposent que le Secrétariat
fournisse les renseignements et l'orientation nécessaires aux organes
intergouvernementaux pour dégager d'autres formules d'utilisation du fonds de
réserve. L'Assemblée générale doit examiner en 1992 au plus tard les modalités
d'utilisation et le volume de ce fonds. D'ici là, afin d'éviter tout désaccord
grave, le Secrétariat et les organes intergouvernementaux doivent bien saisir les
procédures et collaborer entièrement à leur application. Il importe d'améliorer
l'utilité des états des incidences sur le budget-programme. ïl convient cependant
de garder à l'esprit que toutes les décisions des organes délibérants ne peuvent
pas être analysées dans le détail du point de vue du contenu des programmes, et que
des tentatives allant dans ce sens risquent d'alourdir inutilement la tâche des
services intéressés du Secrétariat.

33. Le nouveau climat international et le développement du rôle de l'Organisation
des Nations Unies dans les affaires mondiales ont eu un effet immédiat sur deux
domaines intéressant le Comité : les aspects administratif et financier de
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l'instauration de la paix et du maintien de la paix et l'utilisation et la gestion
des fonds extra-budgétaires. A cet égard, le Secrétaire général a indiqué qu'en
plus des opérations déjà mises sur pied, plusieurs autres sont sérieusement
envisagées. Des rapports et études visant à établir des principes directeurs
régissant le financement et la gestion de ces opérations doivent être examinés
pendant la session en cours.

34. L'aspect extra-budgétaire des activités de l'Organisation préoccupe le Comité
consultatif depuis de nombreuses années. L'incidence des ressources
extra-budgétaires sur les activités prioritaires de l'Organisation constitue un
problème depuis longtemps. En effet, entre la moitié et les deux tiers des fonds
dont dispose le système des Nations Unies sont depuis quelques années d'origine
extra-budgétaire, et il s'est parfois révélé plus facile de dégager des fonds
extra-budgétaires pour financer des activités que de recourir aux contributions
mises en recouvrement.

35. La plus grande partie des ressources extra-budgétaires indiquées dans le
projet de budget-programme, soit 2,5 milliards de dollars, sur lesquelles doivent
être imputés 2 549 fonctionnaires, à ·1 'exclusion des agents s'occupant d'activités
au titre de projets, provient d'entités semi-autonomes comme le PNUD, le HCR, le
FNUAP, l'UNICEF, le PNUE et l' UNRW.\ et relève des organes délibérants respectifs.
Sauf dans le cas de l'UNRWA, le Comité consultatif a présenté aux organes
délibérants des entités intéressées des recommandations concernant les budgets
des services administratifs et des services d'appui aux programmes.

36. La deuxième catégorie de fonds extra-budgétaires est constituée par les fonds
d'affectation spéciale et les fonds sectoriels tels que ceux de l'UNRWA et le Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues. Pour l'exercice
1990-1991, un montant estimatif de 130 millions de dollars a été prévu au titre
des activités de lutte contre l'abus des drogues; les comptes provisoires de
l'Organisation font ét~t de dépenses d'environ 156 millions de dollars en 1988 au
titre des fonds d'affectation spéciale généraux, soit plus que le meatant estimatif
des dépenses pour 1989 au titre de chacun des budgets ordinaires de sept
institutions spécialisées. Sans vouloir décourager le versement de dons aux fonds
d'affectation spéciale ou autres ressources extra-budgétaires, M. Mselle estime
cependant que, compte tenu de l'accroissement du volume de ces fonds et de leur
incidence sur le programme de travail et les services administratifs et autres
services d'appui du Secrétariat, il conviendrait de mettre en place un mécanisme
propre à permettre un contrôle adéquat, non seulement par le Secrétaire général,
mais également par les organes intergouvernementaux intéressés.

37. La Cinquième Commission examinera les questions de l'administration, de la
gestion, de la capacité du Secrétariat, de l'efficacité et de l'appui au maintien
de la paix. Le Comité consultatif compte pouvoir disposer à temps des documents
nécessaires pour pouvoir présenter ses recommandacions à la Cinquième Commission.

38. La tendance extraordinaire, sur le plan international, à passer de
l'affrontement à la coexistence pacifique, jointe au mouvement dynamique en faveur
du raffermissement de l'Organisation, constitue pour l'ONU une occasion unique. Si
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elle veut se montrer efficace, l'Organisation doit être gérée efficacement sur les
plans administratif et financier. La session en cours devrait donner l'occasion
d'affermir les progrès réalisés sur la voie d'un budqet le plus réaliste possible
et contribuer à doter l'Organisation des Nations Unies des moyens nécessaires à
l'exécution des tâches que lui a confiées la communauté internationale.

39. M. TOMMO MONTHE (Cameroun) (Président du Comité du programme et de la
coordination) présente le rapport du CPC sur les travaux de sa vingt-neuvième
session (A/44/16 et Add.l). Les conclusions et recommandations du Comité
concernant le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991
(par. 47 à 69) portent sur l'interprétation du nouveau processus budgétaire,
l'identification nette des divers changements dans la teneur des programmes par
rapport au budget précédent, la documentation, l'exécution des programmes,
l'application des dispositions pertinentes de la résolution 41/213 de l'Assemblée
générale, la croissance des programmes et le montant total des ressources. A cet
égard, le Comité, bien que soulignant la nécessité pour le Secrétaire général de
s'en tenir aux termes du consensus atteint par les Etats Membres dans la résolution
42/214, a mis l'accent sur la nécessité non moins importante de faire preuve de
souplesse, compte tenu des facteurs mis en évidence au paragraphe 55 du rapport.
Ainsi que le Comité l'a relevé, l'Assemblée générale aura à se prononcer
définitivement sur le montant total des ressources à la lumière de ces facteurs et
des recon~andations du CCQAB.

40. Le Comité a pris note avec intérêt du rapport très utile établi par le
Secrétaire général au sujet des divers aspects de l'établissement des priorités
dans les plans génfraux du projet de budget-programme (A/44/272). En transmettant
ce rapport au Conseil économique et social et à l'Assemblée générale pour un
complément d'examen, le Comité a relevé son caractère partiel, compte tenu de la
complexité du problème traité, dont les aspects essentiels tels que la définition
des mandats et des sources de financement méritent une analyse plus approfondie
afin d'en pondérer les effets et de mieux cerner les paramètres de l'établissement
des priorités. Les conclusions et recommandations du Comité sur cette question
très importante figurent aux paragraphes 271 à 275 du rapport. Dans la résolution
qu'il a adoptée au cours de sa session d'été, le Conseil économique et social a
demandé au CPC de redoubler d'efforts dans ce domaine, ce que celui-ci ne manquera
pas de faire au cours de ses futures sessions, grâce au complément d'analyse que
pourrait lui fournir la Cinquième Commission.

41. Les conclusions et recommandations du CPC sur la question des ~tats des
incidences sur le budget-programme figurent aux paragraphes 277 à 284 de son
rapport. Le Comité a noté qu'il s'agissait d'une question complexe méritant une
attention continue. Le paragraphe 7 de la section II de la résolution 38/227 A de
l'Assemblée générale constitue une base d'action appropriée dans l'état actuel des
choses, de même que l'article 4.9 des règlements et règles régissant la
planification des programmes; enfin, le nouveau processus budgétaire institué par
la résolution 41/213 fournit une occasion supplémentaire de renforcer davantage la
présentation par programme des états des incidences sur le budget-programme.
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42. En plus de ces questions de portée générale, le CPC, conformément à son
mandat, a procédé à un examen détaillé de chacun des chapitres "programmatiques" du
projet de budget-programme. Les discussions, conclusions et recommandations qu'il
y a consacrées figurent aux paragraphes 70 à 269 de son rapport. Lors de cet
examen, des questions telles que la mise à jour des références par rapport aux
révisions du plan à moyen terme, le partage des responsabilités entre le
Département des affaires économiques et sociales internationales et le Centre de
Vienne (chap. 6 et 8), l'orientation et la perspective des programmes à la lumière
des divers mandats donnés par les organes délibérants (chap. 27, par exemple) ont
retenu toute l'attention du Comité. Bon nombre de ces questions ont fait l'objet
d'un consensus, d'autres demeurant en suspens. Conformément à son mandat, le
Conseil économique et social a entériné au cours de sa session d'été les
conclusions et recommandations du CPC sur les divers chapitres du budget ayant
trait aux questions économiques et sociales (E/1989/l34).

43. Le Comitê a examiné un certain nombre d'autres questions, concernant notamment
l'évaluation. Ses conclusions et recommandations relatives à la suite donnée à ses
recommandations sur l'évaluation du programme relatif à la population et trois
rapports d'évaluation - sur les questions de développement, le désarmement et les
droits de l'homme - figurent aux paragraphes 285 à 320 du rapport. Le Comité a
reconnu que certains de ces rapports, en particulier le rapport relatif aux droits
de l'homme, présentaient des aspects de fond importants et devraient faire l'objet
d'analyses approfondies au sein d'autres instances appropriées.

44. A propos des questions relatives à la coordination, le Comité était sa1S1
d'une note complète et très utile du Secrétariat sur la rationalisation des
instruments de coordination (E/AC.51/1989/CRP.l). Il a noté dans ses conclusions
(par. 330) que, dans s~ résolution 1988/77, le Conseil économique et social avait
mis fin aux analyses interinstitutions des programmes sous leur forme actuelle, et
que le Conseil devait préciser la portée et la nature des analyses thématiques
futures préconisées dans cette résolution. Lors de sa session d'été tenue à
Genève, le Conseil, au terme de consultations prolongées et ardues, a adopté une
résolution donnant des précisions à ce sujet et priant le CPC de continuer à
l'aider dans la formulation de recommandations appropriées sur les questions de
programmation et de coordination.

45. Le Comité a en outre examiné la portée et le cadre général de l'analyse
interinstitutions des programmes choisis pour 1990, à savoir les programmes
d'activité du système des Nations Unies dans le domaine du développement industriel
et les programmes liés à la promotion de la femme (?ar. 344 à 352). S'agissant des
rapports du CAC, le Comité a recommandé que les futurs rapports soient davantage
analytiques et prospectifs et qu'un regain d'attention leur soit accordé
(par. 358). Enfin, le Comité a suggéré les thèmes des réunions communes CPC-CAC
en 1989, 1990 et, partiellement, en 1991 (par. 365), en souhaitant que
l'environnement soit l'un des thèmes possibles pour 1991. Le Comité a relevé la
nécessité de veiller au niveau de représentation, en particulier des membres du
CPC, à ces réunions et s'est réservé le droit de revoir leur durée au cours de sa
trente et unième session.
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46. Faute de temps, le Comité n'a pu examiner les divers rapports du Corps commun
d'inspection dont il était saisi. Il les a donc renvoyés à l'Assemblée générale en
se réservant le droit d'étudier prochainement des modalités plus satisfaisantes
pour leur examen futur.

47. S'agissant de l'importante question de l'application de la résolution 41/213
de l'Assemblée générale, le Comité s'est félicité des progrès accomplis grâce au
concours des Etats Membres, du Secrétaire général et de l'ensemble du personnel,
encore qu'il ait relevé que les résultats étaient inégaux selon les secteurs. En
particulier, dans les secteurs économique et social, la Commission spéciale créée
par le Conseil économique et social n'en était qu'au début de ses travaux et une
nouvelle impulsion était nécessaire à l'application de certaines recommandations
importantes du Groupe des Dix-Huit. Le Comité a proposé un cadre méthodologique
d'ensemble pour l'élaboration du prochain rapport du Secrétaire général sur la mise
en oeuvre des réformes. Ses conclusions et recommandations à ce sujet figurent aux
paragraphes 13 à 28 du rapport. En particulier, au paragraphe 22, le Comité
souligne qu'il est important que son mandat, en vertu de la résolution 41/213, soit
constamment gardé à l'esprit lors de l'examen du rapport sur les secteurs
économique et social demandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 43/174.

48. Pour conclure, le Président du CPC a souligné que, lors de sa session d'été,
le Conseil économique et s~cial avait pris note de l'ensemble du rapport du CPC et
avait fait siennes ses conclusions et recommandations.

La séance est levée à 12 h 5.


